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(Traduction)

NGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVER-
NEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, RELATIVEMENT A UNE PARTICI-
PATION COMMUNE AU PROJECT DESSAI DE VOL D'UN AVION MUNI D'UN
AUGMENTATEUR ALAIRE

Ottawa, le 19 octobre 1970

uses



1. Hereafter, "NASA" nieans the National Aeoatc.and Sac A
niinistration of the United States of America and "Department" means t
Department of Industry, Trade and Commerce of Canada; "D.H.C." mea
the de Havilland Aircraft of Canada Limited; "Agency" in the singular
plural, means NASA, or the Uepartment, or both, as the context requirn
"Agreement" means the Agreement of Iovember 10, 1970 concerning the jo'
participation of NASA and the Departnt in ani augmentor wing fiight td
projeet.

2. NIASA and the flepartment have reached an understanding on a joi'
Projeet to design, develop and test an aircraft embodying a trailing edge fi
systemn based on a iet flan with nozzle thrust auemetaion from. an eet



(Traduction)

ANNEXE

I. Avant-propos

1. Dans le texte ci-après, «NASA> désigne l'organisme National Aero-
Àtics and Space Administration des États-Unis d'Amérique et «Ministère»
igne le ministère de l'Industrie et du Commerce du Canada; «D.H.C.» dé-
ne la société De Havilland Aircraft of Canada Limited; «Organisme» ou
rganismes» désignent la NASA ou le Ministère, ou les deux, selon le contexte;
ccord» désigne l'Accord du 10 novembre 1970 portant sur la participation
nmune de la NASA et du Ministère à un projet d'essai en vol d'un augmen-
eur alaire.

2. La NASA et le Ministère ont conclu une entente concernant un projet
nmun de conception, de mise au point et d'essai d'un avion utilisant un
;tème de volets de bord de fuite basé sur la notion du volet soufflé, avec
gmentation de la poussée des tuyères de soufflage à l'aide de trompes
ntraînement, système appelé «Augmentor Wing System> (système d'augmen-

propose la societe U.n.Ç.
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2. Priniary responsibility for the propulsion systema and responsiblty fo:
assisting with the integration of the propulsion system into the airframne rest
ini the Department and will be accomplished in accordance with mutuaill
agreed Statemnents of Work.

3. NASA and the DeDartment will bear the cost of dischargainiz thei

IV. Management of the Pro ject
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2. La responsabilité première du groupe motopropulseur ainsi que la
sponsabilité d'aider à incorporer le groupe motopropulseur dans la cellule
combent au Ministère, et celui-ci devra l'assumer en conformité de la défini-
>n des tâches convenue.

3. La NASA et le Ministère assumeront chacun le coût de leurs obligations
spectives, y compris lés frais de déplacement de leur personnel, ainsi que
s frais de transport de tout le matériel dont ils ont la responsabilité.

4. Il va de soi que la capacité de la NASA et du Ministère de s'acquitter
leurs obligations convenues dépend de la disponibiilté des crédits néces-

ires.

5. Il ne doit y avoir aucun échange de fonds entre la NASA et le Ministère.

IV. Gestion du projet

1. La NASA et le Ministère désigneront chacun un directeur du projet,
targé de coordonner à l'intérieur de son propre organisme les fonctions et
s responsabilités convenues de chacun des organismes à l'égard de l'autre.

2. Les directeurs du projet établiront un groupe de travail commun, qui
ira pour tâche d'assurer l'intégration totale des efforts conjoints et, moyen-
int entente entre eux, pourront créer au besoin d'autres sous-comités ou
us-groupes, afin d'assurer une coordination et une direction suffisantes de la
ise en œuvre du projet.
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10. NAAand the IYepartrnent are res$ponsible for assuring necess
acces fo Proeit personnel, incluing their officers, agents and employ

an ter contractors an~d subeontractors, to governnient and contractor facli
involved in the Project.

V. Owtnership and Disposal of Eqipmei*

1. Ownership, of the modified de Havilland DHC-5 Buffalo airframe
vest in NASA.

2. Ownership of the propulsion systems, less the items provided by NA
will vest in the Department.

3. Special tooling and supp~ortng equipment procured by each agency
the Projeet will vest in the procuring agency.

4. Upon completion of the test program, the aircraft systems and suppori
equpmet povied y ech izeev illbe etunedte the Drovidine ae

VI. Continuing and Future Collaboation
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10. La NASA et le Ministère doivent permettre au personnel du projet,
ompris leurs propres cadres, agents et employées, ainsi qu'à leurs entre-
neurs et.sous-traitants, l'accès nécessaire aux installations du gouvernement
.es entrepreneurs qu'exige le projet.

V. Propriété et disposition de l'équipement

1. La propriété de la cellule modifiée de l'aéronef Buffalo DHC-5 De Havil-
1 est dévolue à la NASA.

2. La propriété du groupe motopropulseur moins les accessoires fournis par
ÇASA, est dévolue au Ministère.

3. Les outils spéciaux et matériel de soutien fournis par chacun des orga-
-nes appartiennent à l'organisme qui les a fournis.

4. Une fois terminé le programme d'essais, les parties d'aéronefs et le maté-
de soutien fournis par les organismes retourneront à chacun des organismes

rnisseurs. our aue ceux-ci en disposent, à moins d'ententes contraires.

venir
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agency may clesïre to protect umder disclosure restrictions, and to insure suc
protection, the furnishing agency will mark the technical data to be protectE
with the following notice:

Notice
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2) Il est reconnu qu'en s'acquittant de leurs responsabilités respectives
a description qui en est donnée dans la présente Annexe, les organismes
it avoir à se communiquer ou à échanger entre eux certaines données
lues, que l'organisme fournisseur peut vouloir protéger par des conditions
tives de divulgation, et, pour assurer cette protection, l'organisme four-
: accompagnera les données techniques à protéger de l'avis suivant:

des États-Unis ou du gouvernement du Canada, sans l'autorisation préalable
de la National Aeronautics and Space Administration ou du ministère de
l'Industrie et du Commerce du Canada, et là encore seulement pour servir
aux fins précisées par cette autorisation. Le destinataire de ces données
conserve sa capacité d'employer sans restriction des données semblables
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license to practice axiy DHC background patents, backgrou
v-how, or similar information for the purpose of manufactur'
ted States, and using and selling Vhroughout the world (inclt
nited States) systems utillzing the technology which has b(
ýveloped under the Agreement between the United States a
November 10, 1970 concerning an augm~entor wing fliglit t
rreason of the contribution of the United States and Canad.

nt agencies to this project and the funding in this area
.over tht- In.qf s -v vpnrq hu th. TTi.,l Q+4 -A
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Lateui
nemi

.r.a



eqipment or nmaterialI is destroyed~ or damaged bey
ýA xxixyll on cil mriti +lie T-lnm imen cn nr ia+ r

XI, Export Permits

export permits re
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ojet, ainsi que de la prolongation du projet que pourraient entraîner les répa-
tions. Au cas où l'on déciderait d'effectuer les réparations, les frais seront ré-
rtis conformément aux dispositions du sous-alinéa 1) du présent paragraphe.
l'on décide que l'avion est trop endommagé pour qu'on puisse le réparer de

ýon économique, ni la NASA ni le Ministère n'auront à endosser la responsa-
ité envers l'autre organisme pour la valeur d'une quelconque partie de l'avion.

3. Au cas où l'équipement ou le matériel de soutien serait détruit ou hors
.tat d'être réparé de façon économique, la NASA demandera l'avis du Mi-
stère pour décider s'il est nécessaire de remplacer le matériel endommagé et,
1 est considéré nécessaire d'effectuer le remplacement, la NASA et le Minis-
re ou leurs représentants désignés se réuniront pour décider de la manière
nt les frais seront répartis.

4. En règle générale, la NASA sera chargée de régler toutes les réclama-
>ns valables portant sur d'éventuels dommages matériels ou; accidents cor-
rels provoqués par l'utilisation ou la conduite de l'avion, en rapport avec le
ojet, par le personnel américain, y compris le personnel de l'entrepreneur, et
Ministère sera chargé de régler toutes les réclamations valables portant sur

éventuels dommages matériels ou accidents corporels provoqués par l'utilisa-
n ou la conduite de l'avion en rapport avec le projet, par tout employé cana-

en en ayant reçu l'autorisation du Ministère. Cependant, nonobstant ce qui



The Minister of Industrij, Trade andi Commerce of Canada to the Amnbassador
of the United States of America

Ottawa, Novepiber 10, 1970.
ExCEiLENCY,

I have the henonr to~ refer to your Note No0. 2 0 of Ocoer1, 1970 n
Aneaddressed to The Hnorable Secretary fSat o xtra ALis

regarding the joint participation ini an augmentor wigfight tes project to b
carie out by the Department of lndustry, Trade and Comme~rce of Can~adaan
the Nat1inal Akronauties and Space Administration of the United States o
America.

1have the honour tp conuiri that the prooascnandi orNt
Anne uner reference are acceptable tothe oeneto aaa cod

wnly our Noeand Anx together with thisNt o embe' 10,~ 170, whe
is athni n h Englisa nd F~rench I nuae, shallconstiue an Agreeen

ee oiir two countries and shall enter into force on the date o~f this rp
and renain in~ eçt until JuIy 1,~ 1974, nl either Gvrmen gves otc

to he the ofit intent to termina< th Agreement at any time duiingth

therof y te oherGovrnmnt.It is unesodthat notice of terminatioewo
this Agreement will be given only after full consultation between the Dprý
ment of Industry, Trade and Commuerce and the National Aeronautiçs and Spa
Administration to enable the to evaluate the conseqences and te resolveth
matter giving rise to the intent te termmnate.

Accept, Ecleney, the r-enewed asuacsofmy blghest consideratien.

Adlh W. Schmidt,

Arnbssadr of the United States ef America,

Ottawa.

16i



Le Ministre de l'Industrie et du Commerce à l'Ambassadeur
des États-Unis d'Amérique

Ottawa, 10 novembre 1970

)NSIEUR L'AMBASADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à votre Note n° 208 du 19 octobre 1970 ainsi
e de l'Annexe adressées à l'Honorable Secrétaire d'État aux Affaires exté-
ures, relatives à une participation commune au projet d'essai de vol d'un
ion muni d'un augmentateur alaire que doivent réaliser le ministère de l'In-
strie et du Commerce du Canada et la National Aeronautics and Space Admin-
ration des États-Unis d'Amérique.

J'ai l'honneur de confirmer que le gouvernement du Canada a jugé accep-
>les les propositions contenues dans votre Note ainsi que dans l'Annexe dont
ast fait mention plus haut. C'est pourquoi votre Note et son Annexe, de même
e la présente Note datée du 10 novembre 1970, dont les textes anglais et fran-
s font également foi, constituent entre nos deux Gouvernements un Accord
i entrera en vigueur à la date de la présente réponse et demeurera en vigueur
;qu'au 1" juillet 1974 à moins que l'un ou l'autre Gouvernement ne notifie à
utre son intention de mettre fin è l'Accord n'importe quand au cours de la
riode durant laquelle il sera en vigueur, cette notification prenant effet six
>is après sa réception par l'autre Gouvernement. Il est entendu que l'avis de
location ne sera donné qu'après que le ministère de l'Industrie et du Com-
ýrce et la National Aeronautics and Space Administration auront pu se con-
[ter de façon à pouvoir évaluer les effets de la décision envisagée et résoudre
problème ayant donné lieu à l'intention de révoquer l'Accord.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute

Le Ministre de
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